
Harcèlement sexuel, vaut mieux prévenir que guérir. 
(atelier destiné à l’ensemble du personnel) 

 
Le harcèlement sexuel découle autant sinon plus d’un problème d’attitude que de 
comportements. En ce sens, il est directement relié aux critères de respect des individus versus 
l’envahissement de leur intimité et de leur intégrité tant psychologique et émotive que morale et 
physique. 
 
Mais comme on n’en parle que rarement à cause de la nature délicate du sujet, les gens ne savent 
pas trop où tracer la ligne et passent donc facilement d’interprétations en accusations ou au 
refoulement, ce qui entraîne de sérieux traumatismes vécus par les personnes impliquées en plus 
des problèmes de tensions internes et de détérioration du climat de travail qui accompagnent 
habituellement ce genre de situations. 
 
Il est donc indiscutable qu’en matière de harcèlement sexuel, il vaut mieux prévenir que guérir et 
c’est précisément le but visé par cet atelier. 
 
Comme la notion de harcèlement repose pour beaucoup sur une question d’interprétation, 
plusieurs cas d’abus pourraient être évités par une meilleure compréhension de l’extension du 
harcèlement sexuel d’une part et aussi par une meilleure connaissance des moyens d’en enrayer 
la progression d’autre part. 
 
Objectifs 

• prévention, il vaut mieux prévenir que guérir 
• informer, éduquer, sensibiliser, 
• clarifier les notions d’intimité et d’invasion 
• permettre aux gens de relativiser leur jugement et de consolider leurs valeurs personnelles 

 
Formule 

• atelier interactif et formule de plénière 
o activité structurée autour d’un questionnaire présenté au groupe sous forme 

interactive 
o réponses personnelles, puis échanges en sous-groupes et ensuite discussions en 
o plénières 

• reprise des conclusions et présentation des concepts de base 
 
Déroulement 

• cours offert à des groupes mixtes, direction et personnel 
• nombre de participants : de 20 à 45 
• durée : ½ journée. 

 


